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En tête du premier tour, la centriste doit son succès à la diversité de son électorat

Chassot a su séduire partout
 K NICOLAS MARADAN

Stratégie L Même si elle est 
restée loin de la majorité abso-
lue, la centriste Isabelle Chassot 
a clairement dominé le premier 
tour de l’élection au Conseil des 
Etats dans le canton de Fribourg 
en terminant en tête avec 
34 838 voix, soit presque 7000 
de plus que l’autre sénatrice sor-
tante, la PLR Johanna Gapany. 
Et ce succès, l’ancienne direc-
trice de l’Office fédéral de la 
culture le doit notamment à la 
diversité de son électorat. Elle a 
en effet récolté un nombre im-
portant de voix dans tous les 
partis, tant à gauche qu’à droite. 
C’est ce que démontre notre 
analyse détaillée des statis-
tiques de provenance des suf-
frages générées par la Chancel-
lerie de l’Etat de Fribourg.

Un chiffre illustre parfaite-
ment la polyvalence d’Isabelle 
Chassot: lors du premier tour 
disputé dimanche dernier, elle a 
engrangé autant de suffrages 
sur les listes estampillées PS (à 
savoir 1881) que sur celles por-
tant l’en-tête de l’UDC (1731). 
Un sacré tour de force quand on 
connaît le fossé idéologique 
entre le parti à la rose et les dé-
mocrates du centre. L’ancienne 
ministre cantonale de l’instruc-
tion publique empoche même 
près de 2200 voix sur les listes 
vertes.

En tout, près de 12% des voix 
obtenues par Isabelle Chassot 
proviennent de la gauche, tan-
dis que 78% sont issues des for-
mations de droite, le Centre y 
compris. Le solde (10%) repré-
sente des suffrages sans distinc-
tion de bord politique. Cela 
concerne les voix venant de bul-
letins sans en-tête ou de listes 
portant la marque du Pacte ci-
toyen de l’indépendant Flavio 
Guido, qui ne se revendique ni 
de gauche ni de droite. A l’ap-
proche du second tour prévu le 
12 novembre prochain, la cen-
triste peut donc être sereine, 
tant la base de son électorat 
semble large.

De son côté, Johanna Gapa-
ny doit également une part im-
portante (près de 44%) de son 
score à des suffrages venant 
d’autres partis. Mais pour la li-
bérale-radicale, cela pourrait 
paradoxalement s’avérer plutôt 
une source d’inquiétude. En 

effet, si le duo Centre-PLR a 
certes très bien fonctionné (Jo-
hanna Gapany obtient par 
exemple 5497 voix chez les cen-
tristes), la Bulloise a également 
fait fort auprès de l’UDC. Elle a 
ainsi encaissé 3341 suffrages 

sur les listes du parti national-
conservateur, ce qui corres-
pond à presque 12% de son bu-
tin électoral.

Or, si le candidat UDC Pierre-
And ré Page, troisième di-
manche, devait également être 

sur les rangs lors du deuxième 
tour, démocrates du centre et 
libéraux-radicaux pourraient 
bien passer d’alliés à adver-
saires. Et dans ce contexte, Jo-
hanna Gapany pourrait perdre 
le précieux soutien de l’électorat 

UDC, ce qui s’avérerait certaine-
ment dommageable pour elle. 
Mais attention, le casting du 
second tour n’est pour l’heure 
pas encore connu.

A noter que Pierre-André 
Page est le candidat qui a obte-
nu le moins de voix hors de son 
propre parti (21%). L’agriculteur 
de Châtonnaye est également 
celui qui a reçu le moins de sou-
tien de la part du camp adverse, 
avec seulement 0,8% de ses suf-
frages provenant de la gauche. 
Mais le socle de l’électorat pure-
ment UDC a atteint dimanche 
des sommets, amenant pas 
moins de 21 648 voix dans l’es-
carcelle de Page. A titre de com-
paraison, en 2019, alors que le 
Glânois était déjà candidat à la 
Chambre haute, il n’avait en-
grangé qu’un peu plus de 
15 000 voix sur les listes estam-
pillées UDC.

Combinaisons étonnantes
A gauche, la course a été relati-
vement serrée entre la socialiste 
Alizée Rey, quatrième, et le vert 
Gerhard Andrey, cinquième, 
séparés au f inal de quelque 
1500 voix. Gerhard Andrey, 
avec son profil d’entrepreneur 
branché nouvelles technolo-
gies, a certes su séduire aussi 
une partie de l’électorat cen-
tr iste, y récoltant près de 
2300 voix (contre 1600 pour 
Alizée Rey). Mais il a souffert du 
fait que son parti n’ait «pesé» 
que 12 000 suffrages, contre 
15 000 pour le Parti socialiste. 
Pour l’anecdote, relevons enfin 
que certains électeurs ont pré-
féré miser sur des combinaisons 
plutôt étonnantes, plusieurs 
centaines de personnes votant 
par exemple pour un impro-
bable binôme Page-Rey. L

Les femmes  
en force à Berne
Conseil national L Le canton 
de Fribourg maintient quatre 
conseillères nationales pour 
ses sept sièges.

Fribourg aura une forte repré-
sentation féminine à l’Assemblée 
fédérale. Comme lors de la précé-
dente législature, les sept sièges 
au Conseil national seront occu-
pés par quatre élues: Christine 
Bull iard-Marbach et Marie-
France Roth Pasquier pour le 
Centre et Valérie Piller Carrard 
pour le PS sont réélues. Au PLR, 
Nadine Gobet succède à Jacques 
Bourgeois. Elle compense la dé-
faite d’Ursula Schneider Schüttel.

«Notre parti n’a jamais voulu 
faire de différence entre les 
hommes et les femmes. Ce sont 
avant tout des personnes com-
pétentes qui sont élues. C’est ça 
la vraie égalité», estime Damia-
no Lepori, président du Centre. 
Christine Bulliard-Marbach 
abonde: «Le fait d’avoir autant 
de femmes est presque une 
chose établie et c’est très stimu-
lant pour la relève», dit-elle.

Les candidates ont fait de bons 
résultats. Les centristes n’ont ja-
mais été inquiétées. Valérie Piller 
Carrard est la deuxième meilleure 
élue du canton. Au PLR, Nadine 
Gobet n’a donné aucune chance à 
Claude Brodard. Sur la liste des 
Verts, Margot Chauderna fait le 
meilleur score derrière Gerhard 
Andrey. Elle devance le député 
François Ingold. Au Centre 
Gauche-PCS, c’est la députée So-
phie Tritten qui se distingue.

Il y a quatre ans, l’UDC ne pré-
sentait aucune candidate. Elle y 
a veillé cette année. Laure Haldi-
mann et Chantal Tobler ferment 
la marche mais elles se sont 
toutes les deux démarquées dans 
leur district. Conseillère commu-
nale à Châtel-sur-Montsalvens, 
Laure Haldimann estime que la 
présence des femmes en politique 
est acquise. «J’espère aussi que 
les gens ne votent pas pour les 
femmes seulement parce qu’elles 
sont des femmes, mais pour leurs 
idées», déclare-t-elle.

Valérie Piller Carrard n’est 
cependant pas dupe. «La pré-
sence des femmes en politique 
demeure un combat car les droits 
acquis sont régulièrement remis 
en cause, que ce soit l’égalité sa-
lariale ou les rentes AVS. On ne 
doit rien lâcher», déclare-t-elle. 
Et il ne faut pas oublier qu’à Fri-
bourg, la représentation fémi-
nine est à géométrie variable. Au 
Conseil d’Etat, il n’y a plus qu’une 
seule femme sur sept. L  

 NATASHA HATAWAY  
 et MAGALIE GOUMAZ
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Isabelle Chassot 13 157
Johanna Gapany 12 266

Gerhard Andrey 8801
Alizée Rey 7358

Pierre-André Page 5632
Leonardo Gomez Mariaca 1435

Flavio Guido 858
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CONSEIL DES ÉTATS PREMIER TOUR

Près de 12% des 
voix obtenues 
par Isabelle 
Chassot  
proviennent  
de la gauche 

Le comptoir au top
Veveyse L La sixième édition 
du Comptoir de la Veveyse s’est 
achevée dimanche soir sur un 
bilan positif, selon Pierre-Alain 
Pache. «Les cinq jours se sont 
très bien passés et nous avons 
eu de bons échos des expo-
sants», indique le président du 
comité de direction. «Comme 
l’entrée est libre, difficile de 
donner un chiffre pour la fré-
quentation, mais elle doit avoi-
siner les 15 000 à 20 000 visi-
teurs», poursuit-il. Les navettes 
reliant les différents parkings, 
gratuits eux aussi, ont égale-
ment eu beaucoup de succès. 
La prochaine édition du Comp-
toir de la Veveyse devrait avoir 
lieu dans quatre ans. L   
 JULIE RUDAZ

Une demande de référendum est lancée
Caisse de prévoyance L Re-
montées, trois organisations 
font feu de tout bois. Il s’agit 
de la FEDE (Fédération des 
associations du personnel 
du  service public), du SSP 
(Syndicat des services publics) 
et de la FOPIS (Fédération des 
organisations du personnel 
des i nst it ut ions socia les 
 fribourgeoises). 

Celles-ci ont déposé ce lun-
di auprès de la Chancellerie 
d’Etat une demande de réfé-
rendum relatif à la loi sur la 
Caisse de prévoyance du per-
sonnel de l’Etat de Fribourg 
(CPPEF). Elles ont jusqu’au 
21 décembre, pour rassem-

bler 6000 signatures. Si elles 
y parviennent, la loi sera sou-
mise à la votation populaire. 
Le but est d’annuler les modi-
fications législatives accep-
tées par le Grand Conseil en 
septembre.

Rappelons que les change-
ments concernaient notam-
ment le mode de désignation 
des représentants des em-
ployés de l’Etat au sein du co-
mité de la CPPEF. Auparavant 
nommés par la FEDE et le SSP, 
ces représentants seront dé-
sormais choisis au terme 
d’une élection, afin d’avoir 
une meilleure représentation 

des différentes catégories de 
métiers, selon l’Etat. 

Sauf que la FEDE, le SSP et la 
FOPIS affirment que ce mode 
d’élection a été imposé de ma-
nière unilatérale et estiment 
que la loi sur la prévoyance 
professionnelle n’a pas été res-
pectée, car elle exige une ges-

tion paritaire des institutions 
de prévoyance. Pour les trois 
organisations, la représenta-
tion des employés a été affaiblie 
à dessein. Ces derniers ne 
pourront plus être aussi bien 
soutenus ou bénéficier de l’ap-
pui des organisations syndi-
cales, qui dispose d’expertises 
pointues, selon un communi-
qué, qui précise: «Les organisa-
tions de personnel ne peuvent 
accepter ce diktat de l’em-
ployeur.» En signe de protesta-
tion, tous les représentants des 
employés avaient récemment 
quitté le comité de la CPPEF.

Le conseiller d’Etat Jean-
Pierre Siggen, en charge des fi-

nances, se dit «un peu choqué» 
du terme diktat. Il assure que la 
FEDE, le SSP et la FOPIS ont été 
consultés et ont participé à l’éla-
boration du règlement d’élec-
tion. «Je reste surpris par cette 
demande de référendum, qui est 
un droit démocratique. Car la 
loi votée par le Grand Conseil 
introduit justement davantage 
de démocratie pour élire les re-
présentants des employés, et 
l’aspect paritaire est respecté. 
Au lieu de combattre la loi, 
la FEDE, le SSP et la FOPIS, qui 
ne sont pas exclus de la CPPEF, 
feraient mieux de préparer la 
liste de leurs candidats.» L   
 LISE-MARIE PILLER

6000
signatures
Le nombre de paraphes  
à récolter d’ici au 21 décembre


